
 

 
 
 

Compte-rendu de l'Assemblée Générale Ordinaire 
Mercredi 5 novembre 2025 

                            Salle polyvalente - Limours 
 
 
Nombre de membres présents : 16 
Nombre de membres représentés : 3 
 
Ordre du jour : 

1. Rapport moral 
2. Rapport financier 
3. Élection des membres du bureau 
4. Questions diverses 

 
La séance a débuté à 19h10. 

 
Rapport moral 

 
 

présenté par Anne Turpin, présidente de l'association 
 

Pour l’année 2025, le «Méli-Mélo» avait programmé du 14 Mars au 6 Avril 2025, pour son 29e festival, 
21 événements culturels et artistiques de qualité. 

Ce programme varié et riche a été, comme chaque année, préparé en quelques réunions avec près 
d’une vingtaine de partenaires et invités de la CCPL avec, et hors CCPL, toujours l’atelier portrait des 
peintres-sculpteurs de Palaiseau et le Club de Karaté de Villebon. 

Fabrication d’instruments, contes et magie, musique pop et de variétés, danse country, gymnastique, 
arts martiaux, peinture, conférences, spectacles, photographie, expositions … ont été proposés à la 
population de notre communauté de communes et ont tous remporté un succès mérité. Précisons 
l’annulation des arts créatifs animés par Sylvie Gindre pour des raisons personnelles. 

A noter pour cette année une bonne fréquentation du public, malgré les changements de dernière 
heure : changement de conférencier pour la conférence sur les métaux critiques, le nouveau défi de la 
transition énergétique. 

Le week-end inter-associatif s’est bien déroulé, de la soirée pop rock au spectacle « Les enfants entrent 
en scène », du fait d’une bonne organisation en amont, de la nouvelle disposition du Nautilus et du 
positionnement de la régie. Le public a été nombreux et il nous faudra être encore plus précautionneux 
quant à la sécurité, notamment pour la soirée inter-associative. Merci à tous, bénévoles, techniciens et 
professionnels, pour la mise en place, les montages et démontages de ce week-end intense. 
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Nous tenons à remercier le soutien financier de la commune de Limours, des Molières et celui de la 
CCPL qui nous soutiennent financièrement au travers des subventions territoriales, ainsi que toutes les 
communes qui ont contribué très efficacement à l’aménagement du Nautilus pour le week-end inter-
associatif en transportant et installant et en désinstallant la scène, les tapis et les chaises. Et tout cela, 
en parfaite harmonie entre toutes ces communes. Malheureusement, cette année encore, pas de 
soutien du Conseil Départemental. 

Le nouveau site du Méli-Mélo a été mis à jour régulièrement. Il est moderne, facile d’accès, facile à 
utiliser. Rappelons cependant que chacun peut s’inscrire sur le site afin d’obtenir un mandat pour son 
association pour la faire connaître. Le site est un outil mis au service des associations partenaires du 
Méli-Mélo. Merci Damien. 

Notons que, comme chaque année, nous sollicitons quelques sponsors privés de Limours. Pour le 29e 
Méli-Mélo, le marbrier Cano, les Garages Renault et celui de Chevry, les agences immobilières 
« L’Adresse » de Briis-sous-Forges et « The Door Man » (Vivien Robbe) ont répondu positivement à 
notre sollicitation et nous les en remercions. Il est impératif de trouver d’autres sponsors pour le 30e 
Méli-Mélo. 

Je tiens personnellement à vous remercier tous pour votre fidélité et votre investissement et j’adresse 
un merci particulier aux membres du bureau pour le travail régulier et sympathique fourni tout au long 
de l’année et bien sûr, à vous tous, pour votre présence et l’efficacité dont vous avez fait preuve, pour 
le tirage des éléments de communication de notre festival, pour l’installation du Nautilus, pour l’ani-
mation du week-end inter-associatif, la tenue des buvettes et l’aide efficace apportée tout au long du 
festival. 

 
Merci à tous pour votre attention. 
 

Le rapport moral est approuvé par l'assemblée générale, à l'unanimité. 
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Rapport financier 

 
présenté par Marie-Solange Marchais, trésorière de l'association 

 
 
 
Le rapport financier est approuvé par l'assemblée générale, à l'unanimité. 3/4 



 
 

Élection des membres du bureau 
 

Suite à la démission de Monique Boyer du poste de trésorière adjointe pour lequel elle a été vivement 
remercié, le nouveau CA, constitué des adhérents à l'association, a élu les membres du bureau. 
 
Présidente : Anne Turpin, élue à l'unanimité 
Trésorière : Marie-Solange Marchais, élue à l'unanimité 
Trésorière adjointe : Catherine Hespel, élue à l'unanimité 
Secrétaire : Françoise Lorber, élue à l'unanimité 
Secrétaire adjointe : Fabienne Lambert, élue à l'unanimité 
 
 
 
 
Pas de questions diverses, l’Assemblée Générale est close. 
 
 

 
 

Signature de la présidente 

 

 

Signature de la trésorière 
 

 

Signature de la secrétaire 
 

 

 
 
 
 

4/4 


